L’an deux mille neuf, le 29 janvier, le conseil municipal légalement convoqué le 23 janvier 2009, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER ;
Etaient présents : Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX  Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr MOREL
Etaient absents :  Mr CHANU (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mme ROUSSEL (donne pouvoir à Mme CURET), Mme BARBU, Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme ANCEAU), Mr VAILLEAU (donne pouvoir à Mr LEMARCHAND), Mr BERTOLINI (donne pouvoir à Mr LAURENT).


Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Le compte rendu du conseil municipal du 22 janvier dernier n’ayant pas été transmis aux conseillers municipaux, Monsieur le Maire propose d’en parler lors de la prochaine réunion et passe à l’ordre du jour.

****************

Avance sur subvention 2009
M.J.C.


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu de Monsieur MAILLARD Président de l’association « M.J.C. » une demande d’ avance sur le versement de la subvention  qui sera votée lors du budget primitif 2009.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de verser la moitié de la subvention perçue en 2008 soit 3.700 euros. Il est proposé d’adresser à toutes les associations une lettre demandant si elles souhaitent une avance sur la subvention 2009.


Adopté à l’unanimité.

******************

Règlement intérieur

Application code des marchés publics


Monsieur le Maire rappelle les dispositions du Code des Marchés Publics qui s’imposent depuis le 10 janvier 2004, pour la passation des différents marchés de fournitures et services ou de travaux.


Cette nouvelle réglementation laisse le soin à la Commune de déterminer ou définir ses politiques d’achats dans le respect de la légalité du droit à la commande publique et lui impose que ces règles internes soient formalisées par un Règlement Intérieur.


Une modification de l’article 28 du Code des Marchés Publics étant intervenue par décret n° 2008-1355 et 2008-1356 du 19 décembre 2008, précisant que les marchés de travaux, de fournitures et de services d’un montant inférieur à 20.000 € hors taxes peuvent être passés, sans publicité ni mise en concurrence préalables. L’appréciation du seuil se faisant par achat.


Le Maire présente donc  un règlement intérieur d’application du Code des Marchés Publics pour les achats et travaux réalisés par la commune.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu le Décret N° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 Janvier 2004,

Vu le  Décret n° 2008-1355 et 2008-1356 du 19 décembre 2008

Décide :

1. MARCHES INFERIEURS A 20.000 € H.T. : 

Article 1er : Les marchés de travaux, de fournitures et de services d’un montant inférieur à 20.000 € H.T. peuvent être passés sans publicité, ni mise en concurrence, l’appréciation de ce seuil se faisant par achat.

2. MARCHES CONCLUS SELON LA PROCEDURE ADAPTEE :

Article 2 :  Lorsque les marchés publics de fournitures et services sont d’un montant compris entre 20.000 € H.T. et  206.000 € H T., la collectivité utilise la procédure adaptée prévue par l’article 28 du Code des Marchés Publics, dans les conditions ci-après déterminées. Pour les marchés de travaux,  le seuil est compris entre 20.000 € H.T. et  5.150.000 €  H.T.
Article 3 : Les marchés sont signés par la personne responsable du marché, par délégation du conseil municipal.

Article 4 : Les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et d’opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90.000 € H.T. font l’objet d’une demande d’au moins 3 devis 

et / ou d’une publicité sous la forme d’un avis court, diffusé par voie d’affichage ou mis en ligne sur un site internet.

Ils pourront éventuellement, sur décision de la personne responsable du marché, faire l’objet d’un avis dans un journal d’annonces légales.


Cependant, pour les achats de petite valeur, ils pourront être faits sur la base d’un quantitatif estimé par une consultation de plusieurs fournisseurs avec demande de prix unitaire  ou sur tarification catalogue.

La déclaration sur l’honneur pour les attestations fiscales et sociales s’imposera dès le seuil de 20.000 €

Article 5 : Les marchés dont le montant est supérieur à  90.000 € H.T. . font nécessairement l’objet d’une publicité sous la forme d’un avis dans un journal d’annonces légales. Cet avis pourra être complété par sa mise en ligne sur un site Internet et/ou par une diffusion par voie d’affichage.

Sur décision de la personne responsable du marché, ils pourront faire l’objet d’un avis publié dans le B.O.A.M.P. ou dans la presse spécialisée.

Les renseignements et pièces prévus à l’article 45 du Code seront sollicités dès l’acte de candidature.

Article 6 : Pour tous les marchés de l’article 5 un délai de 15 jours sera respecté entre l’envoi de l’avis à la publication et la date limite de réception des offres ou  candidatures. Ce délai pourra être raccourci en cas d’urgence. Sur décision de la personne responsable du marché, ce délai pourra être porté à 22 jours.

En complément de l’avis d’appel public à la concurrence, plusieurs prestataires ou fournisseurs pourront être mis en concurrence en leur demandant de fournir une offre.

Article 7 : Dans le cadre d’un marché supérieur à 90.000 € H.T. la personne responsable du marché définira et rendra les critères de sélection qu’il aura choisi.

3. MARCHES PASSES SELON LE FORMALISME DU CODE :
Article 10 : Les marchés  de travaux d’un montant H.T. de 5.150.000 € . et plus, seront passés dans les conditions prévues par le Code des Marchés Publics.


Il en sera de même pour les marchés inférieurs à ce seuil, lorsque le Conseil Municipal aura décidé de faire appel à cette procédure.


Adopté à l’unanimité.

**************
Changement montant
Des vacations funéraires
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la réglementation de perception d’une vacation et la création d’une régie ont été instaurées par délibération du 31 janvier 1997 sur la commune de LUC SUR MER


Dans un souci de simplification des formalités administratives imposées aux familles lors d’un décès, la Loi 2008-1350 du 19/12/2008 réduit le nombre d’opérations donnant lieu à surveillance. Seules les opérations suivantes feront l’objet d’une surveillance :

- transport de corps hors de la commune de décès

- opérations d’exhumation, de translation et de ré inhumation des restes mortels (notamment à l’occasion de la reprise des concessions funéraires)

- opérations de crémation du corps d’une personne décédée.


Le montant des vacations funéraires actuellement perçues à LUC SUR MER est de 6,10 €.  La Loi 2008-1350 du 19 Décembre 2008 impose que le montant unitaire des vacations funéraires devra désormais s’établir entre 20 et 25 €.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe à 20,00 € le montant unitaire d’une vacation.


Adopté à l’unanimité.

****************

Adhésion syndicat P.A.
De St Aubin d’Arquenay


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu du syndicat intercommunal pour le maintien des personnes âgées à domicile des cantons de Douvres et de Ouistreham une demande d’avis sur l’adhésion de la commune de St Aubin d’Arquenay à ce syndicat.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne un avis favorable à l’adhésion de St Aubin d’Arquenay au syndicat intercommunal pour le maintien des personnes âgées à domicile des cantons de Douvres et de Ouistreham.


Adopté à l’unanimité.

**************

Tarifs location Galerie 2010

Madame CURET présente les propositions de tarifs de location de la Galerie du Petit Enfer pour l’année 2010, ainsi qu’il suit :

Au 1ER janvier 2010 :

Tarifs hebdomadaires de la galerie du petit enfer

- du 1er octobre au 31 mars ……………………………………….………
150.00 €

- du 1er avril au 30 juin et du 1er au 30 septembre …………..
250.00 €

- du 1er juillet au 31 août ………………………………….……………….
395.00 €

- Caution ……………………………………………………………………….………
100.00 €


Monsieur THOMAS propose que le tarif de juillet et août soit plus augmenté que la proposition du fait que les artistes vendent bien leurs toiles.


Madame CURET propose d’appliquer un abattement aux artistes qui sont inscrits à la Maison des Artistes afin de privilégier les personnes qui déclarent leurs ventes et paient les cotisations et impôts correspondants.

Monsieur le Maire propose de voter à main levée chaque tarif :

- du 1er octobre au 31 mars ………………………………………………

155,00 €

votes pour : 17

votes contre : 2 (Mrs THOMAS et MOREL)

abstentions : 2 ( Mme ALLIX et Mr FICHOT)

- du 1er avril au 30 juin et du 1er au 30 septembre …..

255 ;00 €

votes pour : 19

votes contre :  1 (Mr THOMAS)

abstentions :  2 (Mme ALLIX et Mr FICHOT)

- du 1er juillet au 31 août : ………………………………………………..

395,00 €

Votes pour : 15

Votes contre : 5  (Mme ALLIX, Mr MOREL, Mme ANCEAU (+ son pouvoir) Mr THOMAS)

Abstention : 1 (Mr FICHOT)


Monsieur THOMAS regrette que l’on ne recherche pas des ressources supplémentaires  alors que la commune n’est pas dans une situation financière très favorable du fait de la baisse des retours du casino.

Les taris pour 2010 sont donc :

- du 1er octobre au 31 mars……………………………………………..

155 ,00 €


- du 1er avril au 30 juin et du 1er au 30 septembre…

255,00 €

- du 1er juillet au 31 août ………………………………………………….

395,00 €

- caution ……………………………………………………………………………….

100,00 €

****************

Changement des branchements

En plomb

Rue du Point du Jour

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de changer  des branchements en plomb à l’intérieur des propriétés dans la rue du Point du Jour.


Un chantier pour l’assainissement étant en cours rue du Point du Jour, 
Monsieur le Maire a demandé des devis à 3 entreprises afin de pouvoir exécuter ces travaux en même temps que les travaux « assainissement ».


Ce caractère d’urgence, oblige Monsieur le Maire à demander au conseil municipal de s’engager à inscrire au budget primitif 2009 la dépense concernant ces travaux suivants :

Le remplacement de branchements en plomb à l’intérieur des propriétés pour un montant H.T. de 31.838,45 € 


Après en avoir délibéré, le conseil municipal s’engage à inscrire au budget primitif 2009 la somme de 38.078,79 € T.T.C.  (31.838,45 € H.T.), et l’autorise donc à signer le devis correspondant avec la NANTAISE DES EAUX


Adopté à l’unanimité.

**************

Demande subvention

A l’agence de l’eau

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de demander une subvention à l’agence de l’eau pour les 42 suppressions des branchements en plomb afin de se mettre aux normes  dans la rue du Point du Jour .


Après en avoir délibéré, le conseil municipal demande à Monsieur le Maire de présenter à l’Agence de l’eau une demande de subvention pour les travaux relatifs aux branchements réalisés rue du Point du Jour.


Adopté à l’unanimité.

****************
Transformation de postes 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de modifier deux postes d’agents qui ont réussi leur concours ou pour un changement de grade par promotion.

· un poste d’adjoint d’animation qui serait transformé en poste d’animateur territorial

· un poste de  brigadier territorial qui serait transformé en poste de brigadier chef principal territorial

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide la modification de ces deux postes.


Adopté à l’unanimité pour le poste d’animateur, et par 15 voix pour et 6 abstentions pour le poste de brigadier chef principal.

******************

Questions orales

Monsieur MOREL demande que soient bien prévenus les riverains de la rue du Point du Jour que, lorsque la rue sera refaite après les travaux actuels, ils ne pourront plus faire de tranchées pour ne pas dégrader le revêtement de la chaussée.


Monsieur FICHOT demande si l’on ne pourrait pas demander au propriétaire de la ferme à l’entrée de LUC SUR MER sur la droite d’améliorer l’aspect visuel de son terrain. Monsieur le Maire répond qu’effectivement il pourrait enlever le tas de cailloux mais qu’il est prévu dans son permis de construire un verger de pommiers ou poiriers devant sa ferme le long de la piste cyclable.

Monsieur FICHOT remarque qu’il n’y a pas assez d’arbres persistants au square Brummel. En hiver tous les arbres ont perdu leurs feuilles. Il faudrait planter une haie de charmilles pour cacher les voitures stationnées au parking.


Madame GIOVACCHINI rappelle qu’elle avait demandé que le budget 2009 pour le fleurissement de la ville ne soit pas supérieur à celui de 2008. Il y a d’autres priorités pour faire des dépenses.

Madame DENEU demande si les chiffres du casino baissent toujours. Monsieur THOMAS répond qu’ils ont sensiblement baissé en décembre et que les résultats de janvier 2009 ne sont pas encore connus.


Melle LEGOUX explique au conseil qu’elle a reçu une personne du FREDON  pour visiter la serre et voir les traitements effectués sur la voirie. Cet organisme contrôle l’utilisation des traitements réalisés pour la protection des agents, et de l’environnement. Melle LEGOUX tient à féliciter Mr SCHLUPP responsables des services techniques et Mr GIMER responsable des services espaces verts pour leur travail.

Melle LEGOUX informe le conseil qu’elle va participer à un reportage de FR3 sur l’activité des associations. Celui-ci sera diffusé le 07 février prochain vers 11 H 00 sur FR3


Madame FRUGERE remercie Mr DUTERTRE et Mme GIOVACCHINI pour leur participation à la création du nouveau site du camping municipal « La Capricieuse » (campinglacapricieuse.com)


Madame ANCEAU demande que la déviation de la rue de Cresserons soit placée avant le Chemin de la Vallée .

Monsieur SOENEN demande que le dépôt communal rue Le Marchant de Caligny soit entretenu car pour les voisins la vue n’est pas très agréable.

Mr SOENEN propose, afin de trouver une solution pour garder les commerces au vieux Luc, d’acquérir le terrain situé derrière le grand mur rue Abbé Vengeon et faire des logements avec des commerces.

Madame DURRANDE rappelle qu’elle a demandé des
porte vélos à l’école maternelle et à l’école de musique. Elle fait remarquer que le chauffage du cinéma Le Drakkar n’est pas bien réglé car il chauffe trop, il faudrait revoir le système de chauffage.


Madame ALLIX regrette que les travaux pour surélever le rond point situé Place Leclerc n’aient pas été prévus lors de la réalisation de celui-ci.

****************


La séance est levée à 22 H 30

